Formulaire de candidature 

Si tu souhaites présenter ta candidature au Conseil syndical ou au Commissariat aux comptes (les deux mandats sont incompatibles), merci de bien vouloir nous retourner le formulaire ci-dessous par scan à cfdt.mae@diplomatie.gouv.fr accompagné d’une photo numérisée (.jpeg de préférence) et d’un petit texte « profession de foi » de 130 mots environ, avant le 28 février 2026.






Qui peut candidater au Conseil syndical ? Tout adhérent, à jour de sa cotisation, peut se porter candidat à l’élection de conseiller syndical et de commissaire aux comptes, à condition que sa candidature soit présentée par sa section ; s’il est isolé (c’est-à-dire s’il n’appartient pas à une section), il faudra, pour qu'il puisse candidater, qu’il soit représentant du personnel dans l’une des instances suivantes : CSAPE, CCL, CSAM, CSAC, FS, CAP ou CCP.
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Nom : 	
Prénom : 	
Affectation : 		
Fonctions : 	
Corps, grade ou nature du contrat :

Age : 	
Adhérent CFDT depuis : 	
Responsabilités syndicales passées ou actuelles (appartenance au conseil syndical, à la commission exécutive, à un bureau de section syndicale, mandat en CAP, CCP, CSAPE, CCL, CSAM, CSAC, FS etc.) :


Préciser en quelques lignes les responsabilités que vous aimeriez exercer au sein de ce Conseil syndical (membre de la Commission exécutive, suivi d’un dossier revendicatif particulier…) :








Je déclare être candidat(e) : 

 au conseil syndical 	ou  au poste de commissaire aux comptes

Fait à ….., le ……
Signature : 	
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